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PROMISAM

Approche méthodologique utilisée pour 
l’élaboration des plans de SA de la 

région de Gao

Canevas

1. Présentation du projet
2. Formation
3. Appui au processus d’élaboration des 

plans
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Présentation du projet

Projet de Mobilsation des Initiatives en matière de

Sécurité Alimentaire au Mali (PROMISAM)

• Financé par l’USAID et exécuté 
conjointement par le CSA et l’Université 
d’Etat de Michigan (MSU)

• 1er Octobre 2004 pour 1 an
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Raison d’être du PROMISAM

• Appuyer le Gouvernement malien à
travers le Commissariat à la Sécurité
Alimentaire (CSA) dans la mise en 
oeuvre de sa Stratégie Nationale de 
Sécurité Alimentaire (SNSA) adoptée en 
2002.

Missions assignées au projet :

• Le renforcement des capacités à la base pour 
l’élaboration et le suivi des plans indicatifs de 
sécurité alimentaire; aider deux (2) régions à
développer leurs plans locaux de sécurité
alimentaire;

• L’accompagnement du CSA dans la relecture de 
la SNSA et le développement d’un plan d’action
pour sa mise en oeuvre et son suivi/évaluation;

• Le développement d’un centre de documentation 
pour le CSA.
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Formation

Choix des régions

• Sikasso et Gao
(atelier organisé par le 

CSA en Novembre
2004)
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Adoption du programme de 
renforcement des capacités à la base

Réunion de validation du programme au CSA 
février 2005

Mise en œuvre du programme
• Missions de prise de contact dans les 

régions de Gao et de Sikasso
Gao du 13 au 20 décembre 2004
Sikasso du 10 au 14 janvier 2005

• Organisation des sessions de formation au 
niveau des cercles de Gao :

Gao du 16 au 19 mars 2005
Bourem du 21 au 24 mars 2005
Menaka du 2 au 5 mai 2005
Ansongo du 7 au 10 mai 2005
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Objectifs
Objectif principal : le développement des capacités de 

planification des activités de SA conformément au dispositif 
institutionnel de la SNSA.

Spécifiquement :
• la mise à niveau de l’ensemble des acteurs aux différents 

concepts de SA;
• la compréhension de l’état de la SA au Mali , les politiques, 

stratégies et actions envisagées pour y faire face;
• la formation des formateurs sur  l’utilisation des concepts de la 

SA comme cadre conceptuel pour la programmation des 
actions de SA;

Résultats attendus
• les différents acteurs concernés par la SA ont une bonne 

maîtrise des concepts de SA 
• les problèmes de SA au Mali  et dans le monde sont 

mieux connus au niveau local ainsi que les politiques 
nationales adoptées pour y faire face 

• la disponibilité de capacité à la base pour la mise en 

ouvre de la SA
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Contenu des sessions de formation

• Présentation du CSA et du PROMISAM
• Concepts de sécurité alimentaire
• Présentation de la situation de la SA au Mali
• Présentation des outils de gestion de la SA au Mali 

(SNSA, PNR et SAP)
• Comment utiliser les concepts de SA pour la 

programmation des activités de SA.
• Etude de cas pour l’élaboration d’un plan de sécurité 

alimentaire.

Support didactique :
adaptation d’un document de vision mondiale: «Comprendre la 

sécurité alimentaire:

Un cadre conceptuel pour la programmation »

• Le premier module : Qu’est ce que la sécurité alimentaire?
Ce module traite la définition  des concepts de sécurité  alimentaire  
pour mieux cerner les multiples aspects de la sécurité alimentaire.

• Le deuxième module : Pourquoi s’intéresser à la sécurité 
alimentaire ?
Ce module fait une analyse de l’état des lieux de la situation de la 
sécurité alimentaire au Mali et dans le monde, traite les différentes 
statistiques qui nous édifient sur les problèmes de sécurité 
alimentaire et pourquoi c’est un défi pour les gouvernements. 

• Le troisième module : Comment utiliser la sécurité alimentaire 
comme cadre de planification ? 
Cette partie traite de l’utilisation des concepts de sécurité 
alimentaire dans l’élaboration des programmes de développement 
et l’évaluation de ces programmes pour mesurer leur impact sur la 
population. 
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Participants
• Les élus communaux (24 maires et SG, 24 conseillers 

chargés au développement, 4 présidents des conseils de 
cercle et SG) 

• Les responsables de l’administration (4 préfets)
• Les représentants des organisations 

socioprofessionnelles et paysannes 100 ( producteurs, 
commerçants,  transporteurs, transformateurs, femmes 
rurales, jeunes rurales, consommateurs, planteurs 
maraîchers, cotonniers, éleveurs, artisans, pêcheurs…) ,

• Les agents CCC (7)
• Les ONG (12),
• Les représentants des  projets de développement (1),
• Les représentants des structures d’encadrement (11)
• Les animateurs des radios de proximité et 

correspondants de presse (6).

Appui au processus d’élaboration 
des plans des communes, 

cercles et région


